
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 3 :

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Président de la Délégation pour l'Union
européenne
_____________________________________________________________________

Article 3 :

Dans le point 4., après les mots « droit international, » insérer les mots «  au maintien
et au développement de la diversité culturelle, à la préservation de l'environnement et
des ressources naturelles » ;

_____________________________________________________________________

Explication éventuelle :

L'action internationale en faveur de la diversité culturelle, comme celle en faveur de la
protection de l'environnement et des ressources naturelles (qui ne se confond pas avec
le développement durable) constituent une des priorités de l'action de l'Europe dans le
monde. Il ne serait pas concevable de revenir en arrière en ne les inscrivant pas dans
la Constitution. Par ailleurs, ces objectifs sont mentionnés parmi les priorités internes
de l'Union (point 2).


